
 
                                                                                                                                       

 
 
 
 
 
 
 
 

 
APPEL A CANDIDATURES 

 

Enseignant contractuel  
 
 
Objet : Recrutement d’un enseignant contractuel 
 
Réf. : le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux 
agents non titulaires de l'Etat 
 

1. PROFIL DU POSTE  
 
Département EISAT 
 
Intitulé :  Enseignant contractuel en Civilisation du Tibet et de l’Himalaya 
 
Profil de l’emploi :  
 
Le département EISAT recrute, pour une durée d’un an, un enseignant contractuel (192h) en 
civilisation du Tibet et de l’Himalaya. Dans la maquette actuelle (licence uniquement), les 
enseignements de civilisation se montent à un total de 214 heures présentielles (299,5h EdTD) : 
 

Environ 72h de cours d’histoire du Tibet-Himalaya (122,5h EqTD) 
Environ 40h d’anthropologie (Tibet, Himalaya) (60h EqTD) 
Environ 48h d’histoire de la littérature (Tibet) (72h EqTD) 
Environ 36h d’histoire de l’art (Tibet/Népal) (45h EqTD) 

 
La /le collègue recruté assurera de préférence et prioritairement les cours d’histoire du Tibet-Himalaya, 
socle de ce poste. Toutefois, d’autres possibilités seront prises en compte selon la spécialité du de/la 
candidat.e. Le service sera complété, toujours selon le profil du/de la candidat/e, par certains des cours 
suivants : histoire de la littérature tibétaine (48h présentielles), de grammaire classique (48h 
présentielles),histoire de l’art (36h présentielles) ou ethnologie (42h présentielles), ou encore par des 
cours de langue (parlée, littéraire, variantes du tibétain). 
 
La/le candidat.e sélectionné.e devra avoir une maîtrise suffisante du tibétain pour accéder aux sources 
écrites et orales de ses recherches. Le dossier pourra mettre en valeur d’autres compétences 
linguistiques pertinentes pour l’aire considérée. 
 
En outre, le/la candidat.e recruté.e pourra, en fonction de ses compétences et en rapport avec le service 
(192h éd. TD, heures complémentaires possibles) participer aux séminaires de UE3 de master ou à 
d’autres enseignements de l’Inalco (cours transversaux, etc.). 
 
Les candidats enverront un CV et une lettre de motivation pour le 17 juillet 2026 au plus tard à l’adresse 
ci-dessous. Le recrutement passera par une audition des candidats qui sera organisée en distanciel le 
20 juillet 2026.  
 
La/le candidat.e pourra indiquer, dans sa lettre de motivation ou lors de l’audition, de quelle manière 
elle/il entend utiliser ce support de poste provisoire pour faire la « preuve du concept » de la pertinence 
de la création d’un poste pérenne de MCF de civilisation du Tibet et de l’Himalaya. L’organisation, 
notamment, d’un colloque ou d’une journée d’étude soutenus par la section de tibétain durant l’année 
2026–27, visant à mettre en valeur l’activité scientifique dans ce domaine, serait très souhaitable et 
toute proposition allant en ce sens sera écoutée avec intérêt. 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 

 
2. CONDITIONS DE RECRUTEMENT  

 
Le ou la candidat(e) devra être titulaire d’un doctorat en section 15 ou dans une des sections de sciences 
humaines du CNU, ou équivalent, ou sur le point de le terminer. 
 
Le ou la candidat(e) travaillera en collaboration avec le responsable de chaque niveau et assurera un 
service annuel en présence des étudiants de 192 heures de travaux dirigés ou toute combinaison 
équivalente. 
 
Recrutement prévu pour le 1er septembre 2026 
 

3. REMUNERATION   
 

calculée sur la base de l’indice brut 513 (indice majoré 446), soit 2 261,42 € bruts mensuels le cas 
échéant, le remboursement des transports à hauteur de 62.42 €/mois. 
Pour information, depuis le1er mai 2026 un contrat de protection sociale complémentaire en santé 
(mutuelle) est déployé au sein du ministère de l’enseignement supérieur : https://www.mgen.fr/offres-
sante-prevoyance/mgen-sante-prevoyance/mutuelle-enseignement-superieur/ 
 

4. DOSSIER DE CANDIDATURE  
 
Merci d’envoyer le CV avec une lettre de motivation avant le 17 juillet 2026 inclus.  
 
Ce dossier doit être adressé par voie électronique, à l’attention de Mme Françoise ROBIN : 
francoise.robin@inalco.fr et M. Stéphane ARGUILLERE stephane.arguillere@inalco.fr, en 
mettant en copie les co-directeurs du département : M. Harit JOSHI : harit.joshi@inalco.fr et M. 
Shahzaman Haque : shahzaman.haque@inalco.fr. 
 
 
 
 
 
 
  


